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« Le ROYAUME DE BELGIQUE, la RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE, la 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, le GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG et le ROYAUME 
DES PAYS-BAS, ci-après dénommés ‘les Parties Contractantes’, […] SONT CONVENUS DE 
CE QUI SUIT: TITRE I : DÉFINITIONS. Article premier. Au sens de la présente Convention, 
on entend par: […] Étranger: toute personne autre que les ressortissants des États membres des 
Communautés européennes. […] TITRE II : SUPPRESSION DES CONTRÔLES AUX 
FRONTIÈRES INTÉRIEURES ET CIRCULATION DES PERSONNES. CHAPITRE 1 : 
FRANCHISSEMENT DES FRONTIÈRES INTÉRIEURES. Article 2. 1. Les frontières 
intérieures peuvent être franchies en tout lieu sans qu'un contrôle des personnes soit effectué. 
2. Toutefois, lorsque l'ordre public ou la sécurité nationale l'exigent, une Partie Contractante 
peut, après consultation des autres Parties Contractantes, décider que, durant une période 
limitée, des contrôles frontaliers nationaux adaptés à la situation seront effectués aux frontières 
intérieures. Si l'ordre public ou la sécurité nationale exigent une action immédiate, la Partie 
Contractante concernée prend les mesures nécessaires et en informe le plus rapidement possible 
les autres Parties Contractantes. 3. La suppression du contrôle des personnes aux frontières 
intérieures ne porte atteinte ni aux dispositions de l'article 22, ni à l'exercice des compétences 
de police par les autorités compétentes en vertu de la législation de chaque Partie Contractante 
sur l'ensemble de son territoire, ni aux obligations de détention, de port et de présentation de 
titres et documents prévues par sa législation. […] CHAPITRE 3 : VISAS. Section 1: Visas 
pour les séjours d'une courte durée. Article 9. 1. Les Parties Contractantes s'engagent à adopter 
une politique commune en ce qui concerne […] le régime des visas. […] Les Parties 
Contractantes s'engagent à poursuivre d'un commun accord l'harmonisation de leur politique en 
matière de visas. 2. S'agissant des États tiers dont les ressortissants sont soumis à un régime de 
visa commun à toutes les Parties Contractantes au moment de la signature de la présente 
Convention ou après celle-ci, ce régime de visa ne pourra être modifié que d'un commun accord 
entre toutes les Parties Contractantes. […] Article 10. 1. Il est institué un visa uniforme valable 
pour le territoire de l'ensemble des Parties Contractantes. Ce visa […] peut être délivré pour un 
séjour de trois mois au maximum. […] Section 2 : Visas pour des séjours de longue durée. 
Article 18. Les visas pour un séjour de plus de trois mois sont des visas nationaux délivrés par 
l'une des Parties Contractantes selon sa propre législation. Un tel visa permet à son titulaire de 
transiter par le territoire des autres Parties Contractantes en vue de se rendre sur le territoire de 
la Partie Contractante qui a délivré le visa […]. […] CHAPITRE 4 : CONDITIONS DE 
CIRCULATION DES ÉTRANGERS. […] Article 22. 1. Les étrangers entrés régulièrement sur 
le territoire d'une des Parties Contractantes sont tenus de se déclarer, dans les conditions fixées 
par chaque Partie Contractante, aux autorités compétentes de la Partie Contractante sur le 
territoire de laquelle ils pénètrent. Cette déclaration peut être souscrite au choix de chaque Partie 
Contractante, soit à l'entrée, soit, dans un délai de trois jours ouvrables à partir de l'entrée, à 
l'intérieur du territoire de la Partie Contractante sur lequel ils pénètrent. 2. Les étrangers résidant 
sur le territoire de l'une des Parties Contractantes et qui se rendent sur le territoire d'une autre 
Partie Contractante sont astreints à l'obligation de déclaration visée au paragraphe 1. […] 
CHAPITRE 6 : MESURES D'ACCOMPAGNEMENT. Article 26. 1. […] a) Si l'entrée sur le 
territoire d'une des Parties Contractantes est refusée à un étranger, le transporteur qui l'a amené 
à la frontière extérieure par voie aérienne, maritime ou terrestre est tenu de le reprendre en 
charge sans délai. À la requête des autorités de surveillance de la frontière, il doit ramener 
l'étranger dans l'État tiers à partir duquel il a été transporté, dans l'État tiers qui a délivré le 
document de voyage avec lequel il a voyagé ou dans tout autre État tiers où son admission est 



garantie; b) le transporteur est tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour s'assurer que 
l'étranger transporté par voie aérienne ou maritime est en possession des documents de voyage 
requis pour l'entrée sur les territoires des Parties Contractantes. 2. Les Parties Contractantes 
s'engagent […] à instaurer des sanctions à l'encontre des transporteurs qui acheminent par voie 
aérienne ou maritime d'un État tiers vers leur territoire, des étrangers qui ne sont pas en 
possession des documents de voyage requis. […] CHAPITRE 7 : RESPONSABILITÉ POUR 
LE TRAITEMENT DE DEMANDES D'ASILE. […] Article 29. […] 3. Quelle que soit la 
Partie Contractante à laquelle l'étranger adresse sa demande d'asile, une seule Partie 
Contractante est responsable du traitement de la demande. […] Toute Partie Contractante 
conserve le droit […] d'assurer le traitement d'une demande d'asile même si la responsabilité 
au sens de la présente Convention incombe à une autre Partie Contractante. Article 30. 1. La 
Partie Contractante responsable du traitement d'une demande d'asile est déterminée comme suit: 
a) si une Partie Contractante a délivré au demandeur d'asile un visa de quelque nature qu'il soit 
ou un titre de séjour, elle est responsable du traitement de la demande […]; […] e) Si le 
demandeur d'asile est entré sur les territoires des Parties Contractantes sans être en possession 
d'un ou de plusieurs documents permettant le franchissement de la frontière […], la Partie 
Contractante par les frontières extérieures de laquelle le demandeur d'asile a pénétré sur les 
territoires des Parties Contractantes est responsable […]. […] Article 32. La Partie Contractante 
responsable du traitement de la demande d'asile assure celui-ci conformément à son droit 
national. […] Article 138. Les dispositions de la présente Convention ne s'appliqueront, pour 
la République française, qu'au territoire européen de la République française. Les dispositions 
de la présente Convention ne s'appliqueront, pour le Royaume des Pays-Bas, qu'au territoire du 
Royaume situé en Europe. […]  Fait à Schengen, le dix-neuf juin mil neuf cent quatre-vingt-
dix ». 
 


